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Postulat Chiesa Marco.
Bericht
über die Marktzutrittsbedingungen
in der Schweiz
und ihren Nachbarländern
unter dem Aspekt der Gegenseitigkeit

Postulat Chiesa Marco.
Rapport sur les conditions
d'accès au marché entre la Suisse
et les Etats limitrophes
dans une perspective de réciprocité

Postulato Chiesa Marco.
Rapporto sulle condizioni
d'accesso al mercato
tra la Svizzera e gli Stati limitrofi
in un'ottica di reciprocità
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Chiesa Marco (V, TI): La reciprocità è ciò che ci è stato assicurato quando abbiamo sottoscritto dei contratti
bilaterali con l'Unione europea. Le ditte del mio cantone lamentano però ad esempio delle difficoltà di accesso
agli appalti pubblici, ai quali avrebbero diritto di partecipare, e dei bloccaggi talvolta costruiti ad arte per mettere
loro in serie difficoltà. Formulari ed albi rappresentano degli ostacoli burocratici ed amministrativi insuperabili
di cui noi abbiamo sovente notizia.
Con questo postulato chiedo quindi un'analisi semplice ma puntuale sulla reciprocità d'accesso ai mercati
limitrofi, con i quali giornalmente facciamo affari e costruiamo relazioni. Ritengo interessante ed educativo
poter basarci su un documento istituzionale completo che faccia chiarezza e metta in evidenza le cose che
funzionano e le cose che non funzionano.
Mi fermo qui in quanto la richiesta è chiara. Penso che lo stesso Consiglio federale dovrebbe sostenerla,
perché troppo spesso si ha l'impressione che alcune pratiche contrarie alla reciprocità siano misconosciute.

Parmelin Guy, conseiller fédéral: La Suisse s'engage pour des conditions d'accès au marché non discrimi-
natoires pour tous les prestataires étrangers ou indigènes. L'accès au marché est réputé réciproque et non
discriminatoire lorsque toutes les entreprises indigènes ou étrangères sont sur un pied d'égalité. La récipro-
cité n'implique pas pour autant que les législations nationales des partenaires commerciaux soient identiques.
L'exercice d'une activité peut se révéler plus simple dans un pays que dans un autre du fait que les pres-
criptions réglementaires ou administratives y sont différentes. Il n'y a pas nécessairement discrimination des
soumissionnaires étrangers ni violation de la réciprocité tant que le principe de l'égalité de traitement entre les
entreprises étrangères et indigènes est respecté.
Le Conseil fédéral attache une grande importance à l'égalité de traitement des entreprises suisses en matière
d'accès au marché des pays voisins, et plus globalement à celui de l'Union européenne. Cet accès est notam-
ment réglé par les accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l'Union européenne, qui facilitent l'accès des
entreprises suisses au marché de l'UE, et ce dans de multiples secteurs.
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Tous les accords bilatéraux prévoient l'instauration d'un comité mixte pour garantir leur bon fonctionnement.
Il en va de même pour l'accord de libre-échange de 1972 entre la Suisse et la CEE. Les comités mixtes se
réunissent périodiquement pour examiner les problèmes liés à l'application des accords et trouver une solution.
L'administration fédérale entretient un dialogue permanent avec les associations et les milieux économiques
pour déceler rapidement les problèmes d'application éventuels et en discuter avec l'Union européenne.
La Suisse a aussi institué avec les pays voisins des rencontres officielles annuelles au niveau du SECO,
comprenant des représentants de l'économie, afin de favoriser le développement des relations économiques
bilatérales et traiter les problèmes concrets rencontrés par les entreprises suisses et étrangères.
Nous avons ainsi avec les pays voisins le dialogue économique Suisse-Italie, la Commission intergouverne-
mentale Suisse-Allemagne, les discussions bilatérales entre l'Autriche et la Suisse, et le dialogue économique
et financier Suisse-France. Les thèmes traités lors de ces rencontres vont au-delà de la dimension convention-
nelle des accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne. Tous les sujets d'intérêt économique et les
problèmes bilatéraux y sont traités.
Force est de constater que les accords bilatéraux régissant l'accès au marché de l'Union européenne fonc-
tionnent bien, et que les problèmes d'application sont plutôt rares. Les systèmes législatifs de certains pays
voisins – la France et l'Italie, notamment –, souvent plus bureaucratiques et compliqués que le système en vi-
gueur en Suisse, ne peuvent pas être considérés comme un facteur de non-réciprocité tant qu'ils s'appliquent
de manière non discriminatoire à tous les opérateurs étrangers. Les accords bilatéraux avec l'Union euro-
péenne ne permettent cependant pas d'obtenir toujours le même traitement dans l'accès au marché que celui
dont bénéficient les pays membres de l'Union européenne. Ainsi, les Etats membres disposent d'une certaine
marge de manoeuvre pour appliquer des réglementations différentes aux pays tiers. Par exemple, l'Italie sou-
met la Suisse à des contrôles radiométriques portant sur la radioactivité des produits métalliques semi-ouvrés
importés dans le pays, pratique qu'elle applique à tous les pays tiers, alors que les autres pays voisins –
Allemagne, France, Autriche – ne le font pas.
Les difficultés d'accès au marché des pays voisins que rencontrent les entreprises suisses font l'objet d'un
suivi actif, non seulement lors des rencontres institutionnelles mentionnées, mais aussi lors de toutes les
rencontres officielles, et à tous les niveaux lorsque c'est nécessaire et approprié. Dans son rapport annuel sur
la politique économique extérieure, le Conseil fédéral informe régulièrement des principales difficultés relatives
au commerce extérieur, dont celles dans le commerce avec les pays voisins. Un rapport supplémentaire sur
les conditions d'accès au marché des pays voisins ne se justifie donc pas du point de vue du Conseil fédéral,
car il n'apporterait aucune valeur ajoutée.
Pour toutes ces raisons, nous vous proposons de rejeter le postulat.

La presidente (Carobbio Guscetti Marina, presidente): Il Consiglio federale propone di respingere il postulato.
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Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 17.3137/18578)
Für Annahme des Postulates ... 128 Stimmen
Dagegen ... 56 Stimmen
(0 Enthaltungen)

Schluss der Sitzung um 18.50 Uhr
La séance est levée à 18 h 50
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